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DATE :18 octobre 1993 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:EG:ETALES 

GENtlVE 

CONS Ell 

Vingt-septieme session ordinaire 

Geneve, 29 octobre 1993 

RAPPOR'l' DES REPRESEN'.l'AH'l'S DES E'l'ATS E'l' DES ORGANISA'l'IONS 
SUR LA SI'l'OA'l'ION DANS LES DOMAINES LEGISLA'l'IF, 

ADMINIS'l'RA'l'IF E'l' 'l'ECHNIOUE 

Document etabli par le Bureau de !'Union 

1. Selon la procedure introduite a !'occasion de la vingt-sixieme session 
ordinaire du Conseil, il est recommande que les rapports des representants des 
Etats (Etats membres et Etats observateurs) et des organisations intergouver
nementales sur la situation dans les domaines legislatif, administratif et 
technique de la protection des obtentions vegetales et des secteurs connexes 
scient fournis par ecrit a l'avance, afin d'augmenter l'efficacite du Conseil 
dans l'accomplissement de ses missions. 

2. Des rapports ecrits ont ete sollicites par le Bureau de l'Union dans les 
circulaires d'invitation a la presente session, et un plan type a ete propose. 
On trouvera aux annexes I a XII les rapports soumis par les Etats suivants : 
Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, Irlande, Japon, Nouvelle
Zelande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Suede. Le rapport du Conseil inter
national des ressources phytogenetiques (CIRP) figure a l'annexe XIII. 

3. Le cas echeant, la numerotation des paragraphes fondee sur le plan type a 
ete conservee; il en resulte qu'elle n'est pas toujours consecutive. 

[13 annexes suivent] 
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ANNEXE I 

ALLEMAGNE 

La loi du 23 septembre 1992 portant modification de la loi sur le commerce 
des semences a ete utilisee pour modifier une deuxieme fois la loi sur la pro
tection des varietes. Les montants maximums des taxes ont ete supprimes. La 
voie a done ete ouverte a une fixation du tarif des taxes par la seule voie 
reglementaire. 

Un avant-projet du projet d'une nouvelle loi sur la protection des varie
tes fondee sur l'Acte de 1991 de la Convention a ete examine avec les milieux 
interesses. Les travaux sur ce texte seront poursuivis. 

De nouveaux accords bilateraux de cooper at ion technique ont ete conclus 
avec la Finlande et Israel. Certain des accords avec d'autres Etats ont ete 
etendus a d'autres especes. 

Au cours de la periode de reference, 1125 demandes de droits d'obtenteur 
ont ete re~ues et 779 droits ont ete octroyes. 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

AUTRICHE 

PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

1. La loi autrichienne sur la protection des varietes (BGBl. No 108/1993) est 
entree en vigueur le 1er mars 1993; elle correspond a l' Acte de 1978 de la 
Convention. Pour que l'Autriche puisse adherer a l'UPOV, la Convention, dans 
la version de l' Acte de 1978, doi t encore etre approuvee par le Gouvernement 
federal et le Parlement autrichien; les preparatifs en vue de cette approba
tion ont ete faits par le Ministere federal des affaires etrangeres en accord, 
en particulier, avec le Ministere federal de !'agriculture et des forets, et 
sont quasiment termines. 

1.1 Est egalement entree en vigueur 
No 143/1993) qui fixe le montant des 
montants sont comme suit (en schillings) 

Taxe de demande 

le ler mars 1993 
taxes de demande 

Taxe d I examen pour les cereales' le ma1s' .la pomme 
de terre, la betterave a sucre, le pois, le colza 
oleoproteagineux et le tournesol (par annee) 

Taxe d'examen pour les arbres forestiers (par annee) 
Taxe d'examen pour les autres especes (par annee) 
Taxe unique pour la reprise des resultats d'un examen 

effectue en Autriche (Catalogue) ou a l'etranger 

!'ordonnance 
et d'examen. 

2 000,--

3 500,--
500,--

2 500,--

2 000,--

(BGBl 
Ces 

Les taxes annuelles ont ete fixees dans la loi. Par ailleurs, la notion 
d'"especes voisines" a ete precisee pour les cereales dans !'ordonnance publiee 
au BGBl No 144/1993. 

L'adaptation de la legislation a l'Acte de 1991 de la Convention n'a pas 
encore ete commencee. 

1.3. L' industrie autrichienne souhaite une extension de la protection a plu
sieurs especes de legumineuses a grosses graines, d'oleagineux et de plantes 
fruit ieres et ornementales. L' examen ne pouvant etre effectue en Autr iche 
pour la plupart de ces especes, la liste des especes protegees ne pourra etre 
elargie qu'apres conclusion d'accords pour la cooperation en matiere d'examen 
avec des Etats membres. 

3. L'Institut federal des productions vegetales a ete charge d'administrer 
la loi sur la protection des varietes en tant que Service de la protection des 
varietes. 

Malgre les restrictions en matiere de personnel, le Registre de la pro
tection des varietes a ete institue le ler mai 1993; y figurent actuellement 
172 titres de protection. Il s'agit de varietes de 29 especes, qui ont ete 
reprises du "Catalogue [ Zuchtbuch] des plantes cult ivees" et qui faisaient 
l'objet, jusqu'au 30 avril 1993, d'un droit d'obtenteur selon les dispositions 
de la loi sur !'amelioration des plantes (BGBl No 34/1947, dans sa version 
revisee publiee dans le BGBl No 109/1993). Le champ d I application botanique 
du Registre de la protection des varietes depasse done le cadre de la liste 
des especes auxquelles s'applique la loi sur la protection des varietes. 
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Des formula ires de demande de protect ion et de demande de denomination 
varietale, ainsi que des questionnaires techniques, ant ete etablis en S 1 ins
pirant des documents analogues utilises par les Etats membres de langue 
allemande. 

Le "Bulletin des varietes", qui doit ~tre trimestriel selon la loi sur la 
protection des varietes, paraitra pour la premiere fois au cours du dernier 
trimestre de cette annee. 

4. Il est prevu d 1 effectuer en Autriche 1 1 examen de la distinction, de 
1 1 homogemei te et de la stabil ite ( "examen DHS") pour les especes f igurant sur 
la liste prevue dans la loi sur la protection des varietes, ainsi que pour 
Vicia faba et Sambucus nigra lorsque la liste aura ete etendue. 

5. Les questions de protection des obtentions vegetales et d 1 examen DHS ant 
fait 1 1 objet de discussions avec des experts de la Hongrie (de 1 1 Institut de 
certification agricole) et de la Slovenie. 

L I Autr iche a pr is part, a cote de plusieurs Etats membres et de la 
Roumanie, a un essai comparatif en vue de 1 1 harmonisation des methodes de 
1 1 examen DHS, ainsi qu 1 a une reunion sur ce sujet en Hongrie. 

Une reunion d I information a ete organisee en Autr iche, le 8 mars 1993, 
sur la protection des obtentions vegetales a 1 1 intention des selectionneurs 
autrichiens et des representants de 1 1 industrie des semences: les participants 
ant ete nombreux. 

EVOLUTION DANS LES DOMAINES D'ACTIVITE VOISINS 

Les travaux en vue d 1 une modification de la loi sur les semences ant ete 
entames: cette loi comportera egalement des dispositions sur le Catalogue 
(admission des varietes au commerce) et sur la certification des semences. A 
1 1 heure actuelle, le Catalogue comporte deux parties : le catalogue [Zuchtbuch] 
des plantes cult i vees aux termes de la loi sur 1 1 arne! iorat ion des plantes 
(BGBl No 34/1947 dans sa version modifiee publiee au BGBl No 109/1993) et la 
l iste des varietes aux termes de la loi sur les semences (BGBl No 236/1937 
dans sa version modifiee publiee au BGBl No 195/1964). 

Un pro jet de loi sur le genie genetique a ete publie pour commentaires: 
la procedure parlementaire devrait ~tre entamee prochainement. Le projet 
contient des dispositions sur le largage delibere et la mise sur le marche de 
plantes et de varietes genetiquement modifiees. 

[L 1 annexe III suit) 
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ANNEXE III 

BELGIQUE 

1. Situation dans le domaine legislatif 

1.1 Modification de la loi et des textes d'application - adaptation a 
l'Acte de 1991 de la Convention 

La fin de 1991 et les premiers mois de 1992 ant vu une activite intensive 
se deployer en ce qui concerne la mise sur pied de la nouvelle loi sur la pro
tection des obtentions vegetales. La finalisation d'un premier projet officiel 
n'est plus postposee, a l'heure actuelle, que dans l'attente de !'adoption du 
reglement communautaire sur la protection des obtentions vegetales. 

1.2 Modalites de financement 

La reorganisation complete en Belgique des modali tes de financement non 
seulement du droit d'obtenteur mais aussi des secteurs connexes - protection 
des vegetaux, catalogues nationaux, controle et certification - est en voie 
d'aboutissement. La loi du 17 mars 1993 relative a la creation d'un Fonds 
budgetaire pour la production et la protection des vegetaux et des produits 
vegetaux a ete publiee au Moniteur belge le 28 mai 1993. Les arretes d'execu
tion, apres avis du Conseil d'Etat, seront probablement signes et publies cette 
annee encore. Ce sera alors de la competence d'un conseil, institue dans le 
cadre de ce Fonds budgetaire, de determiner le montant des redevances relatives 
au droit d'obtenteur. 

1.3 Extension de la protection a d'autres genres et especes 

Apres !'extension a plus de 120 nouveaux taxons de la protection des ob
tentions vegetales permise par l'Arrete royal du 12 mars 1991 entre en vigueur 
le 22 juin de la meme annee, un nouvel arrete a ete soumis pour signature au 
Roi. Il comprendra 16 nouveaux taxons. 

2. Cooperation en matiere d'examen 

Depuis !'extension de la protection intervenue en JUln 1991, tousles 
accords de cooperation bilaterale existant avec l'etranger ant ete revus. Une 
nouvelle convention a ete conclue avec l'Allemagne en date du 11 decembre 1992 
et est d'application depuis le ler janvier 1993. Deux accords doivent encore 
etre enterines avec la France et le Danemark. 

3. - 4. Situation dans les domaines administratif et technique 

Volume d'activites - situation au 31 aout 1993 

Depuis la mise en application de la legislation sur la protection des 
obtent ions vegetales en Belgique jusqu I au 31 aout dernier' 1652 demandes de 
protection ant ete inscrites et 918 certificats ant ete delivres, dont 420 
sont encore en vigueur. En 1992, 77 titres de protection ant ete octroyes. 

Les certificats ant ete delivres pour 59 genres et especes, sur un total 
de 290. 

La situation en matiere de protection s'est stabilisee. 



936 C/27/13 
Annexe III, page 2 

Des l'extension, intervenue en 1985, de la liste des varietes pouvant 
etre protegees, un engouement pour la protection de plantes ornementales s'est 
constate. La publication d'une liste plus large en 1991 a encore accentue le 
phenomEme. Ce1les-ci representent plus de 53% de 1a totalite des varietes 
actuellement protegees, dont 24,5% rien que pour le rosier. 

[L'annexe IV suit] 
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ANNEXE IV 

DANEMARK 

PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

1. Situation dans 1e domaine 1egis1atif 

1.1 Extension de la protection a d'autres genres et especes 

En 1993, la loi sur la protection des obtentions vegetales a ete etendue 
a 32 especes, dont la liste a ete publiee dans "Plant Variety Protection", 
No 71 (juil1et 1993). 

Une extension de la protection a Ixora L. et Leptospermum J.R. et G. 
Forst. devrait intervenir d'ici la fin du mois d'octobre. 

2. Cooperation en matiere d'examen 

De nouveaux accords bi1ateraux avec 1a Belgique, l'Espagne et Israel 
devaient entrer en vigueur en 1993. Une decision finale n'a cependant pas pu 
etre prise car la liste des especes concernees par ces accords depend du reame
nagement eventuel de certains autres accords. 

Des reunions ant eu lieu avec les autorites de l'Allemagne, de l'Espagne, 
de 1a France, des Pays-Bas et du Royaume-Uni en vue de preparer les reamenage
ments precites. 

3. Situation dans 1e domaine administratif 

En 1992, 324 demandes de protection ant ete re~ues, reparties comme suit 

Plantes agricoles 108 
P1antes fruitieres 8 
Plantes potageres 2 
Plantes ornementales 206 

En 1992, le nombre de titres de protection delivres s'est eleve a 197 

Plantes agricoles 84 
Plantes fruitieres 6 
Plantes potageres 2 
Plantes ornementales 105 

Du ler janvier 1993 au 14 septembre 1993, 224 demandes ant ete deposees 
et 203 titres ant ete delivres. 

EVOLUTION DANS LES DOMAINES D'ACTIVITE VOISINS 

Cooperation avec 1'Estonie 

La Direction des plantes a accueilli plusieurs visiteurs de l'Estonie et 
leur a donne des informations sur la legislation sur les semences, y compris 
sur la loi sur la protection des obtentions vegetales. 

937 
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Un pro jet relatif a la legislation sur les semences et le commerce des 
semences a ete adopte. Il a pour objectif d'adapter le systeme d'examen des 
varietes et le systeme de centrale et de certification des semences de 
l'Estonie aux normes internationales, et de developper l'industrie des semences 
de ce pays. Il est principalement finance par le Fond danois pour les projets. 

Examen des plantes agricoles aux fins du catalogue 

Des propositions d'amelioration de l'examen de la valeur agronomique et 
technolog ique (VAT) des var ii~tes de plantes agr icoles ont ete formulees fin 
1992. Parmi celles-ci figure une plus grande cooperation entre les services 
officiels, les services de vulgarisation et les obtenteurs. Il a fallu reviser 
les propositions - la revision etant en cours - compte tenu des modifications 
intervenues dans les exigences relatives i l'autofinancement de l'examen des 
varietes. Des modifications sont susceptibles d'intervenir dans l'examen VAT 
a partir de l'automne 1994. 

[L'annexe V suit] 
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ANNEXE V 

FINLANDE 

2. Cooperation en matiere d'examen 

Un accord a ete conc1u avec 1'A11emagne pour Rosa L. - rosier. 

3. - 4. Situation dans les domaines administratif et technique (au 31 aout 
1993) 

Depuis le 15 octobre 1992, date d'entree en vigueur du systeme de protec
t ion des obtent ions vegeta1es' 2 3 demandes de protect ion ont ete deposees; 
aucun certificat n'a encore ete de1ivre. 

[L'annexe VI suit] 
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ANNEXE VI 

IRLANDE 

1. Situation dans le domaine legislatif 

1.1 Les travaux de rev1s1on de la loi de 1980 sur les varietes vegetales 
(droits de propriete) en vue de son adaptation a l'Acte de 1991 de la Conven
tion se poursuivent. Toutefois, comme d'autres Etats membres de la Communaute 
europeenne, nous attendons les resultats des deliberation de Bruxel1es (regle
ment sur les droits d'obtenteur) pour soumettre la loi revisee au Parlement. 

Les taxes n I ont pas ete augmentees en 1993. Le probleme principal dans 
le domaine de la protection des obtentions vegetales est la baisse du nombre 
annuel des demandes. 

1.3 Extension de la protection a d'autres genres et especes. 

Le reglement SI No 369 de 1992 sur les varietes vegetales (droits de pro
priete) (modification) a etendu la protection a: Acer platanoides L., Dendran
thema, x Cupressocyparis leylandii, Helianthus annuus L., Helipterum anthe
moides, Houttuynia cordata Thunb., Osteospermum L. et Zea mays L.; il est 
entre en vigueur le 4 decembre 1992. L'instrument No 78 de 1993, qui porte la 
duree de la protection a 25 ans pour la pomme de terre, est entre en vigueur 
le 11 mars 1993. 

Un instrument etendant la protection a six autres genres et especes est 
en preparation. 

2. Cooperation en matiere d'examen 

Un accord bilateral avec le Royaume-Uni est en cours de mise au point et 
sera conclu prochainement. 

[L'annexe VII suit] 
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JAPON 

1. Situation dans le domaine legislatif 

1.1 L I adaptation de la legislation a 1 1 Acte de 1991 de 1a Convent ion est en 
cours. 

l. 2 Une modification du reglement d I application devrai t intervenir en 1993 
pour proteger 30 genres et especes supplementaires. 

2. Cooperation en matiere d'examen 

Des 
Pays-Bas 
d 1 examen. 

discussions ant eu lieu avec les ambassades d 1 Al1emagne et des 
au Japan en vue d 1 etablir des accords de cooperation en matiere 

Des contacts ant ete pris avec le Royaume-Uni dans ce meme but. 

3. Situation dans le domaine administratif 

Une nouvelle division administrative a ete etablie au Centre national des 
semences et plants, et son chef a ete nomme en avril 1993. 

Il est prevu d 1 ajouter un nouvel examinateur (qui sera charge des plantes 
ornementales) aux neuf examinateurs actuels au cours de l 1 annee fiscale 1994. 

5. Activites de promotion de la protection des obtentions vegetales 

Le Gouvernement japonais a contribue au Seminaire regional sur la nature 
et la raison d 1 etre de la protection des obtentions vegetales en vertu de la 
Convention UPOV qui S 1 est tenu a Beijing (Chine) du 15 au 17 septembre 1993. 

[L 1 annexe VIII suit] 
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ANNEXE VIII 

NOUVELLE-ZELANDE 

Legislation 

La legislation n'a pas ete modifiee au cours de la periode de reference. 
L'adaptation de la loi de 1987 sur les droits d'obtention vegetale a l'Acte de 
1991 de la Convent ion ne progressera que lorsque le Gouvernement aura decide 
d' inscr ire le pro jet de loi portant amendement de la loi preci tee dans son 
programme legislatif. 

Administration 

Le systeme de protection des obtentions vegetales fonctionne maintenant 
en Nouvelle-Zelande, comme l' exige le Gouvernement, sur la base d 'un auto
financement des frais de fonctionnement par les taxes. On peut noter avec 
satisfaction que ce resultat a ete obtenu sans augmentation des taxes depuis 
avril 1991. 

Promotion de la protection des obtentions vegetales 

En 1993, le Ministere des affaires etrangeres et du commerce a distribue, 
pour le compte de l'Office des droits d'obtention vegetale, des kits d'infor
mation sur la protection des obtentions vegetales dans la region du Pacifique 
Sud. Un profil bas a ete adopte a cette occasion. Les kits, qui comprennent 
des renseignements sur l'UPOV, ont ete envoyes aux gouvernements de 13 nations 
insulaires independantes du Pacifique Sud et a deux organisations intergouver
nementales regionales (le Forum du Pacifique Sud et la Commission du Pacifique 
Sud). 

[L'annexe IX suit] 
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ANNEXE IX 

PAYS-BAS 

1. Situation dans le domaine legislatif 

Adaptation de la legislation a l'Acte de 1991 de la Convention 

Il a ete rapporte 1' annee derniere que le Ministre de l' agriculture, de 
l'environnement et de la peche avait initialement prevu d'adapter la loi sur 
les semences et plants a l'Acte de 1991 apres !'adoption du reglement de la CEE 
sur le droit d'obtenteur; cependant, si !'adoption de ce reglement devait 
tarder, le Ministre pouvait decider de commencer la mise en application de 
l'Acte de 1991 sans attendre davantage. Cette decision a ete prise en mai 
1993, lorsque le Ministre a fait parvenir un projet de loi modifiant la loi 
sur les semences et plants a des organisations du domaine de l' amelioration 
des plantes et de la propr iete intellectuelle. Les observations fai tes par 
ces organisations se sont traduites par quelques modifications mineures; le 
projet sera presente des que possible au Conseil des Ministres. Il sera 
vraisemblablement soumis au Parlement en 1994. 

Autres modifications 

Les taxes annuelles de 
mentees au ler mars 1993; 
Protection" No 71 (juillet 

maintien en vigueur du droit ont ete fortement aug
le nouveau tarif a ete publie dans "Plant Variety 

1993). 

2. Cooperation en matiere d'examen 

Aucun nouvel accord n'a ete conclu; aucun accord existant n'a ete modi-
fie. 

3. Situation dans le domaine administratif 

Le Ministre de !'agriculture, de l'environnement et de la peche souhaite 
rendre le systeme de protection des obtentions vegetales et d I admission des 
varietes au commerce plus simple et plus efficace. A l'avenir, la distinction 
entre ces deux domaines sera stricte. Le Ministere a deja opte pour un modele 
comportant deux conseils, mais un secretariat commun. Pour partie en raison 
de la question de savoir quel role jouera le secretariat du Conseil des droits 
d'obtenteurs, l'efficacite des structures et des procedures administratives est 
actuellement examinee. 

4. Situation dans le domaine technique 

On essaie de rationaliser l'examen aux Pays-Bas, en particulier pour les 
plantes potage res, par un recours accru aux resul tats des examens effectues 
par le NAKG (Service general d'inspection pour les plantes potageres) pour les 
decisions concernant !'admission des nouvelles varietes au commerce (liste B). 
Depuis le debut de 1993, les resultats de l'examen aux fins de la liste B sont 
inclus dans l'examen aux fins de la protection des obtentions vegetales lors
qu'une variete fait l'objet d'une demande de protection et d'une demande d'ins
cription dans la liste B. L'examen aux fins de la protection des obtentions 
vegetales peut de ce fait etre raccourci d'un an, ce qui se traduit, d'une 
part, par le gain d' un an et, d 'autre part, puisqu' il ne faut plus effectuer 
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qu'une annee supplementaire d'examen, par une reduction de moitie du cout total 
de l'examen. Cette nouvelle architecture de l'examen devrait, pense-t-on, 
repondre a l'exigence d'une plus grande rationalisation et d'economies dans 
l'examen des plantes potageres, sans qu'il soit porte atteinte a l'independance 
et a la qualite de l'examen. 

[L'annexe X suit] 
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ANNEXE X 

POLOGNE 

PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

1. Situation dans le domaine legislatif 

1.1 Modification de la loi et des textes d'application 

Une nouvelle loi sur 1' industr ie des semences est cours d' elaboration. 
Dans sa partie concernant la protection des obtentions vegetales, elle tiendra 
compte des dispositions de l'Acte de 1991 de la Convention. Cette partie a ete 
traduite vers l'anglais et envoyee pour observations au Bureau de l'Union. Il 
est prevu que cette loi sera soumise a la Diete polonaise en 1994. 

Les montants des taxes en matiere de protection sont revises tous les 
semestres. Ils sont fondes sur le prix du seigle aux fins du fermage. Les 
montants actuels ont ete fournis au Bureau de l'Union. 

1.3 Extension de la protection a d'autres genres et especes 

Quelques mod if icat ions ont ete apportees a la liste des taxons proteges 
en Pologne par le decret du Ministre de !'agriculture et de l'economie alimen
taire du 6 novembre 1992 (Journal officiel de la Republique polonaise No 83, 
texte No 424). Un nouveau taxon a ete inscrit dans la liste Agaricus 
Champignon de couche. D'autre part, Prunus mahaleb L., P. cerasifera var. 
divaricata Led. et P. insititia L. ont ete retires de la liste, au profit de 
Prunus L. Au sein de ce taxon, les nouvelles varietes porte-greffes d'arbres 
fruitiers peuvent etre protegees. 

Il est prevu que la liste des taxons proteges soit legerement augmentee 
au cours de l'annee prochaine, apres !'entree en vigueur de la nouvelle loi. 

2. Cooperation en matiere d'examen 

Jusqu'a present, la Pologne n'a pas conclu d'accord bilateral au sujet de 
la reconnaissance mutuelle des resultats de l'examen DHS prealable a !'octroi 
de la protection. 

En 1991, sur la base d'un accord multilateral, l'Allemagne, l'Autriche, 
la Hongrie, la Pologne, la Republique tcheque et la Slovaquie ont decide de 
proceder a des essais comparatifs. En 1993, la Roumanie s'est jointe aux Etats 
precites. L'objectif de ces essais est d'etablir l'ampleur des divergences 
dans la notation des caracteres d'un Etat examinateur a !'autre. L'examen est 
conduit dans chaque pays selon une meme methodologie fondee sur les principes 
directeurs d I examen de l' UPOV. Jusqu I a present I six var ietes (deux de ble 
d'hiver, deux d'orge de printemps et deux de pois) de chaque pays ont ete exa
minees dans chacun des pays. A l'avenir, on n'examinera plus qu'une variete 
de chacune de ces especes, provenant de chacun de ces pays. A partir de 1993, 
on procedera a une electrophorese des proteines sur les varietes de cereales. 
Les resultats seront elabores en Republique tcheque. 

4. Situation dans le domaine technique 

Le logiciel general de statistiques GENSTAT a ete achete et mis en appli
cation. 
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5. Activites de promotion de la protection des obtentions vegetales 

i) Programme de formation a l'intention des specialistes de l'examen des 
varietes des nouvelles republiques. 

Le programme des cours comprenait notamment 1es matieres suivantes 

Examen DHS : principes theoriques et procedures pratiques; 
Principes juridiques et procedures techniques d'octroi de la protection. 

Deux cours se sont tenus a COBORU, 

le premier, du 21 septembre au 3 octobre 1992, a l'intention de 12 parti
cipants du Belarus et de la Lituanie, 
le deuxieme, du 16 au 28 novembre 1992, a !'intention de 12 participants 
de l'Estonie, de la Lettonie et de l'Ukraine. 

ii) Une formation pratique a ete dispensee a quatre specialistes du Belarus 
du 26 juin au 3 juillet 1993 a COBORU. Les participants ont pu se familiariser 
avec les aspects pratiques et la procedure de l'examen DHS en Pologne. 

Durant la meme periode, le President de la Commission d'Etat pour l'examen 
des varietes du Belarus, M. N.S. Karako, a se]ourne a COBORU. Il a pu se fami
liariser avec les activites de COBORU et discuter de plusieurs aspects d'une 
future cooperation. 

iii) Le Directeur de COBORU, M. E. Bilski, s'est rendu au Belarus (du 5 au 
8 juillet 1993) et en Ukraine ( du 19 au 22 juillet 1993). Il a discute des 
problemes relatifs a la future cooperation, en particulier dans le domaine de 
l'examen DHS. 

iv) Nous attendons une visite de travail (du 7 au 11 septembre 1993) de 
deux experts de la Roumanie. Ils s I interessent a 1' electrophorese et aux 
methodes StaL lStiques. 

v) Deux visites sont attendues a COBORU pour la periode du 1er au 6 octo
bre 1993, et ce, de M. N. Pirvu, Chef de la Commission d'Etat pour l'examen 
des variE~tes de 1a Roumanie, et de M. V.V. Vo1kodav, Chef de la Commission 
d'Etat pour l'examen et la protection des varietes vegetales de l'Ukraine. 

EVOLUTION DANS LES DOMAINES D'ACTIVITE VOISINS 

Depuis 1993, le Bulletin polonais des droits d'obtenteur et le Registre 
des cultivars sont publies trimestriellement (la publication etait semestrielle 
jusqu'en 1993). 

Chaque annee, COBORU publie quatre listes de varietes couvrant respecti
vement les plantes agricoles, les plantes potageres, les plantes ornementales 
et les plantes fruitieres. Les listes sont des documents officiels donnant des 
informations sur les varietes faisant l'objet d'une demande de protection ou 
d'inscription au Registre des cultivars et mises en essais, et sur les varietes 
protegees ou inscrites au Registre. Le bulletin et les listes sont envoyes en 
deux exemplaires a tous 1es Etats membres de l'UPOV. 

[L'annexe XI suit) 
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PORTUGAL 

1. Situation dans le domaine legislatif 

La loi actuelle sur la protection des obtentions vegetales remonte a 
juin 1990. Des modifications mineures sont a l'etude, plus precisement en ce 
qui concerne la protection provisoire, pour !'adapter a certaines des orienta
tions proposees par l'Acte de 1991 de la Convention. 

Une modification des taxes per~ues par le CENARVE est a l'etude pour lui 
permettre de les aligner sur les taxes per~ues pour des services analogues 
rendus par la meme administration. 

Au debut de 1993, le nombre des especes protegees au Portugal est passe 
de 34 a 43. 

2. Cooperation en matiere d'examen 

Bien qu'elle n'ait pas encore ete formalisee, la cooperation se poursuit 
avec les services de l'Espagne en ce qui concerne le fraisier. 

3. Situation dans le domaine administratif 

Au cours du premier semestre de 1993, le CENARVE a fait l'objet de quel
ques modifications structurelles a la suite de modifications similaires inter
venues au sein du Ministere de 1' agriculture. Le CENARVE est maintenant un 
service du CNPPA, qui, parmi d'autres activites, est charge d'elaborer et de 
controler le Catalogue national des varietes. 

Depuis la derniere session du Conseil' 14 demandes ont ete re~ues I six 
titres ont ete delivres et six demandes ont ete rejetees pour manque d'innova
tion dans la variete. 

5. Activites de promotion de la protection des obtentions vegetales 

Un membre technique du CENARVE s'est rendu cette annee en visite dans la 
region autonome de Madere pour expliquer en quoi consiste la protection des 
obtentions vegetales aux autorites locales. La reunion a abouti a la redaction 
d'un protocole avec les services agricoles de la region en vue de la conduite 
de l'examen DHS pour les especes tropicales et subtropicales, a commencer par 
l'Annone. 

S'agissant de !'adhesion du Portugal a l'UPOV, le Ministere de !'agricul
ture a deja emis un avis favorable; la question est maintenant du ressort du 
Ministere des affaires etrangeres, lequel prendra contact avec le Bureau de 
l'Union en vue de la presentation officielle de la demande d'adhesion. 

[L'annexe XII suit] 
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SUEDE 

PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

1. Situation dans 1e domaine 1egislatif 

1.1 Modification de la loi et des textes d 1 app1ication 

La Suede n 1 a pas encore adapte sa legislation a 1 1 Acte de 1991 de la Con
vention. 

Des travaux soot en cours en vue d 1 elaborer une legislation off rant des 
recours plus efficaces en cas de violation d 1 un droit de propriete intellec
tuel1e, y compris d 1 un droit d 1 obtenteur. 

1.3 Extension de la protection a d 1 autres genres et especes 

En vertu de la loi SFS 1992:1960, la protection a ete etendue a 
de plantes ornementales et d 1 arbres a compter du ler janvier 1993. 
la protection a ete etendue aux varietes qui constituent des hybrides 
genres ou especes figurant dans la liste des taxons proteges. 

11 genres 
En outre, 
entre les 

Le Conseil national des varietes vegetales a propose d 1 etendre la protec
tion a neuf autres genres et especes : Crocosmia spp., Daucus carota L., Ficus 
spp., Impatiens spp., Lactuca sativa L., Petunia spp., Scaevola spp., Tulipa L. 
et Verbena spp. 

2. Cooperation en matiere d'examen 

L I accord conclu avec les Pays-Bas a ete etendu a la carot te et a la 
laitue. 

Une modification des accords conclus avec 1 1 Allemagne et la France est en 
discussion. 

EVOLUTION DANS LES DOMAINES D'ACTIVITE VOISINS 

Le rapport d 1 une commission gouvernementale sur le gen1e genetique a ete 
remis au Gouvernement. Il contient des propositions au sujet de principes 
directeurs et d 1 une legislation dans le domaine genetique concernant a la fois 
les p1antes et les animaux. 

Une autre commission gouvernementale a propose un nouveau code de l 1 envi
ronnement (SOU 1993:27) contenant des dispositions sur, notamment, les plantes 
genetiquement modifiees. 

[L 1 annexe XIII suit) 
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CIRP 

Le Conseil international des ressources phytogenetiques (CIRP) est un des 
centres du Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale 
(GCRAI); il a contribue activement a l'etablissement d'un document de travail 
du GCRAI sur la propr iete intellectuelle, la secur i te biolog ique et les res
sources phytogenet iques. Ce document a ete tres largement diffuse en vue de 
recueillir des observations et est actuellement en cours de mise au point. 

Le Groupe de travail inter-centres sur les ressources phytogenetiques du 
GCRAI a recommande que les elements suivants servent de base pour la politique 
du GCRAI en matiere de droits de propriete intellectuelle attaches aux collec
tions de germeplasme en depot fiduciaire : 

Les res sources phytogenet iques conservees dans les banques de genes des 
centres du GC font l'objet d'un depot fiduciaire au benefice de la Commu
naute mondiale. 

Les centres du GC souscrivent au principe d'une disponibilite sans obsta
cles des ressources phytogenetiques faisant l'objet d'un depot fiduciaire, 
ainsi que des informations connexes. 

Les centres du GC ne protegeront les ressources phytogenetiques faisant 
l'objet d'un depot fiduciaire par aucune forme de propriete intellec
tuelle. 

Les centres du GC sont opposes a 1' application du droit des brevets aux 
ressources phytogenetiques (genotypes et genes) faisant l'objet d'un depot 
fiduciaire. 

Les ressources phytogenetiques faisant l'objet d'un depot fiduciaire au
pres des centres seront mises a disposition, etant entendu que les desti
nataires ne prendront aucune mesure qui restreindrait leur disponibilite 
a l'egard d'autres parties interessees. 

Sur la base de ces elements, plusieurs centres du GCRAI specialises dans 
les plantes vivrieres, qui detiennent de grandes collections de germeplasme, 
ont mis au point leur propre politique en matiere de protection de la propriete 
intellectuelle. 

Les centres du GCRAI et la FAO negocient actuellement un accord de base 
en vue de placer les collections internationales sous les auspices de la FAO 
dans le cadre du reseau international de collections de base ex situ. Selon 
cet accord, le centre convient de detenir le germeplasme a titre d'administra
teur fiduciaire au benefice de la Communaute internationale, en particulier 
des pays en developpement, conformement a l'Engagement international sur les 
ressources phytogenetiques. 

Le CIRP s'est engage dans un projet d'etude des incidences potentielles 
de l'evolution recente en matiere de protection de la propriete intellectuelle 
sur les ressources phytogenet iques et l' amelioration des plantes. Le pro jet 
rassemble les differentes ecoles de pensee dans un Groupe de travail charge de 
rechercher un consensus lorsque cela est possible, sinon d'expliquer et d'ap
profondir les op1n1ons divergentes. Les participants au Groupe de travail 
viennent du Nord et du Sud, et representent une large palette de courants, 
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d' interets et d' expertise. Le groupe comprend des experts jur idiques a ins i 
que des representants des systemes nationaux de recherche agronomique, du 
GCRAI, des organisations non gouvernementales, des organisations du systeme 
des Nations Unies et du secteur prive. 

Les secretariats du CIRP et du CGRAI ont entrepris une etude pour analyser 
!'utilisation des accords de transfert materiel dans la diffusion du germe
plasme aupres des organisations nationales de recherche et des institutions du 
secteur prive participant au reseau d'echange, ainsi que dans la reception de 
germeplasme en provenance de ces entites. 

[Fin du document] 


